
Pour notre commune, 2012 ne sera pas encore une année faste. Ce ne sera sans doute 
pas le livreur du bonheur de nos administrés, tout emballé de papier de soie, que 
nous trouverons, apportant les étrennes sur le seuil de la mairie, mais de bien 
mauvais plaisants : crise, rigueur, chômage, vie plus chère, budget serré...  
De quoi vous plomber le moral pour un an ! 
 
Ajoutez à cela, le départ à la retraite de notre secrétaire émérite et tutélaire, 
dont nous regrettons déjà tous le dévouement et … le caractère jovial. 
 
Par bonheur (et oui, c'en sera un pour nos électrices !), le printemps est là 
avec un fringant jeune homme : David Malaurie, qui remplacera Marie-
Claire, en qualité de stagiaire, dès janvier. 
 
La municipalité aussi a retrouvé de l'allant avec quelques 
satisfactions : 

ñ L'achat définitif de la parcelle désenclavant notre église, pour la 
somme de 8 000 € subventionné in extremis à 30% par le Conseil 
Général. 

ñ La prorogation de la ZAD (zone d'aménagement différé), venue à terme en 2012 et mise à jour par 
une nouvelle disposition administrative approuvée par le conseil municipal. 

ñ Une amélioration dans le respect de la réglementation concernant les ordures ménagères décidée 
le 16 septembre 2011 (même si la gestion de certains de nos administrés reste perfectible !). Par 
ailleurs, des informations seront données en mars 2012 pour les changements qui vont intervenir 
dans le tri sélectif. 

 
Pouvons-nous compter sur le concours du Père Noël au delà des fêtes ? 

− Le rédacteur de ce papier, vieux raisonneur matérialiste, mais qui a gardé son âme d'enfant, a eu la 
faiblesse de le penser afin d'améliorer les perspectives de l'année, à priori difficiles, dans les 
secteurs suivants : 
1. La réparation de la cloche (bélière cassée). Le devis s'élève à 4114 €. Le financement est 

ainsi prévu : 
ñ 50% par une subvention de la communauté de communes « Entre Dordogne et Louyre ». 
ñ une somme aléatoire par une souscription lancée à notre demande par la Fondation du 

Patrimoine. 
ñ Une aide pécuniaire offerte par la paroisse. 
ñ Le solde étant à la charge de la commune (c'est là que le Père Noël aurait l'occasion de se 

manifester !) 
2. L'entretien de la voirie communale.  

Vous avez constaté que nos routes ne sont pas en très bon état, malheureusement le coût des travaux à 
entreprendre n'est pas, pour le moment, supportable par nos fonds propres. 
Bien sûr, des conseillers municipaux et des bénévoles sont intervenus à plusieurs reprises pour parer au 
plus pressé et « rapetacer » ce qui pouvait l'être, mais, seule, l'intervention du Père Noël, en l'espèce, la 
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nouvelle communauté de communes ( Ô combien élargie et appelée « Territoire », dont la naissance ne va 
pas se faire sans forceps !) permettrait de prendre en charge des travaux souvent trop onéreux pour nos 
finances municipales. 

3. Le défibrillateur : le Père Noël d'  « Entre Dordogne et Louyre » envisage d'installer à ses 
frais dans toutes les mairies de notre communauté des défibrillateurs. Ce serait un petit miracle 
qui pourrait en faire de gros en cardiologie de proximité. 

4. L'ordinateur de la mairie : la bête commence à tousser grave, la secrétaire est vénère (dans 
l'argot des nouvelles générations) . Le barbu en habit rouge serait bien inspiré de nous en 
trouver un dans sa hotte ! 

 
En conclusion, il n’est toujours pas interdit de rêver, ni nécessaire d'espérer pour entreprendre, ni 
de réussir pour persévérer. 
Toute l'équipe municipale vous souhaite de bonnes fêtes et vous présente ses meilleurs vœux de 
santé et de prospérité. Que l'année 2012 apporte à chacun son lot de joies et de miracles quotidiens ! 
Ce serait folie de demander plus ! 
 
 
L'AMICALE VERDONNAISE VOUS PRÉSENTE SES MEILLEURS VŒUX 
 
Lors du repas du 23 juillet 2011, la nouvelle formule a permis d'apprécier les talents culinaires de chacun, 
et l'esprit de partage, valeur importante pour notre petit village. Merci aux  56 personnes présentes pour 
leur participation, et particulièrement à celles qui ont aidé pour le montage et le démontage du chapiteau, 
tâche qui est bien difficile. 
Le 28 novembre 2011, le repas sanglier a réuni 20 personnes pour une soirée conviviale dans la salle de la 
mairie.     
L'Amicale Verdonnaise vient de faire l'achat de 10 tables pliantes d'usage beaucoup plus aisé que  les 
tables existantes.        
Information pour l'année 2012 : 
Une marche est prévue courant avril 2012, suivie du partage du repas, nous espérons que vous serez 
nombreux à nous rejoindre.  
Le repas d'été est fixé au 07 juillet 2012 dans la même formule que cette année. 
BONNE ANNEE A TOUS 
 
 
VERDONNAISE SANS FIL. 
Toujours là, l'association continue depuis janvier 2006 (et oui, déjà 6 ans ! ) à distribuer Internet aux 
foyers de Verdon et d'ailleurs.  
3 nouvelles maisons ont été équipées en 2011, ce qui 
porte à 16 le nombre de familles connectées à internet 
via notre association ( la mairie et 13 maisons à 
Verdon et 3 maisons sur St Agne) 
Nous avons connu une panne sérieuse sur l'antenne de 
la mairie. Une réparation provisoire (installation d'une 
antenne de secours) a permis d'attendre la 
modification de notre infrastructure. Cette 
modification, imaginée et mise en œuvre par Frédéric 
Cornaille (notre premier adhérent de St Agne) permet 
de descendre le matériel au sol afin d'intervenir sans le 
recours à une nacelle. Ce mât articulé donne pour 
l'instant entière satisfaction ! Bravo l'ingénieur ! 
La situation tant morale que financière est saine. 
L'association pourra-t-elle donc jouer le Père Noël ? A 
voir en 2012 !... 

Mise en place du mât articulé 


